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ATTESTATION


Nous soussignons, Gérard LIOT en qualité de Maire d’Aussac-Vadalle et Sébastien BOIVENT en qualité de Maire de Jauldes, attestons que la limite séparative de nos deux communes s’établit à l’axe du chemin nommé sur le plan cadastral de Jauldes "'chemin rural n° A de Montignac-Charente à Coulgens" et formant une partie de l’ancienne voie romaine au droit des parcelles d’Aussac-Vadalle cadastrées ZT 053, 054, 055, 096.

Etabli le 30 novembre 2021, Fait pour  servir et valoir ce que de droit.

         Gérard LIOT						Sébastien BOIVENT
Maire d’Aussac-Vadalle					   Maire de Jauldes
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